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Le code de déontologie des orthoptistes canadiens est fondé sur le principe 

voulant que, en tant que professionnels des soins de santé, les orthoptistes certifiés au 
Canada doivent respecter les normes déontologiques les plus rigoureuses possible, 
tant sur le plan individuel que collectif. Le présent code vise à confirmer que nous 
acceptons la responsabilité qui est la nôtre et la confiance que nous accordent tant le 
public que nos collègues du milieu de la santé, de même que notre obligation de rendre 
des comptes, inhérente à cette confiance. 

Le présent Code, tel qu’adopté par le Conseil canadien d’orthoptique, définit les 
normes de conduite professionnelle que les orthoptistes certifiés au Canada sont tenus 
d’observer. 
 
  * Au Canada, un orthoptiste certifié est responsable devant le Conseil canadien 
d’orthoptique, en reconnaît l’autorité et se conforme aux Lignes directrices sur l’exercice 
professionnel définies par le Conseil, telles qu’elles s’appliquent à la pratique de 
l’orthoptique. 
 
  * Un orthoptiste certifié doit s’engager à garder confidentiels les renseignements 
personnels de ses patients afin de protéger leur vie privée, sauf si la loi en exige la 
divulgation. 
 
  * Un orthoptiste certifié doit dispenser ses services de manière professionnelle, 
sans faire de fausse déclaration, dans les limites du champ de pratique convenu, et 
conformément aux lois nationales et provinciales applicables.  
 
  * Un orthoptiste certifié ne doit pas porter préjudice à ses patients, que ce soit 
par acte ou par omission. 
 
  * Un orthoptiste certifié doit traiter ses patients, leur famille et toute autre 
personne qui les soutient, avec dignité et respect, prodiguant ses soins quels que soient 
la culture, la religion, la race, le sexe, l’âge, la langue, l’orientation sexuelle et le statut 
social des patients. 
 
  * Un orthoptiste certifié doit respecter les exigences en matière de 
perfectionnement professionnel et s’engager tout au long de sa carrière dans des 
activités d’apprentissage autonome. 
 

* Un orthoptiste certifié doit travailler en collaboration avec les ophtalmologistes 
et les patients, leur famille et leurs dispensateurs de soins, de manière à offrir des soins 
de qualité supérieure. 
 
Je dégage le Conseil canadien d’orthoptique, ses représentants, ses directeurs et ses 
membres, de toute responsabilité relative à toute mesure disciplinaire ou autre prise de 
bonne foi en vertu de ses règlements, lignes directrices et politiques. 
 
 

  
 


